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FRANCHISSEMENT DE SEUIL DE BNP PARIBAS 
 
 
 
 
 

  Comme cela avait été annoncé fin mars 2006, et en raison de conditions de 
marché favorables sur le titre EVIALIS, l’actionnaire de référence BNP Paribas a 
franchi à la baisse, le seuil des 50 %, par l’intermédiaire de ses filiales Antin 
Participation 15, Financière BNP Paribas et BNP Paribas Securities Services. 

BNP Paribas, dont la participation constitue un investissement purement 
financier, détient à ce jour 47,3 % du capital du Groupe EVIALIS et 47,4 % des 
droits de vote. 

 

   

 
 
 
 
 
 
 
 

 


